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EDITO
Pas de Gloire

sans Sacrifices New World  TV a fait fort!
Comme annoncé depuis

quelques semaines, le trophée de
la Coupe du Monde de football a
été présenté aux acteurs de la
discipline au Togo. C'était le 1er
Septembre 2021 à l'hôtel du 2
Février à Lomé. 

Une pléiade de stars du foot-
ball français était présente à cet
effet. Emmanuel Petit, Ludovic
Giuly, Marcel Desailly, Jean-
Pierre Papin ont fait le déplace-
ment de Lomé pour soutenir le
groupe de média togolais qui a
acquis les droits exclusifs de dif-
fusion, de la prochaine Coupe du
monde, dans la zone Afrique
francophone. A ceux-là, il faut
ajouter Emmanuel Adébayor, qui
a eu le privilège de dévoiler le
trophée lors de la cérémonie de
présentation, empreinte d'une
ambiance festive, animée par une
pluie de stars de la musique togo-
laise comme SENZAA, KAROL,
ALMOK, SANTRINOS et les
TOOFAN.

La ministre des sports, Lidi
Bessi-Kama, n'a pas manqué de
saluer les efforts de NEW
WORLD TV, pour l'obtention
des droits de diffusion de certai-
nes compétitions de la FIFA,
intégrant ainsi le cercle privilégié
des médias qui ont la confiance
de la faitière mondiale de foot-
ball. Elle en voit ainsi un signe de
reconnaissance des efforts four-
nis par le gouvernement togolais
dans la transformation du paysa-
ge médiatique togolais, dont a
bénéficié la télévision New
World (NW TV). " C'est la recon-
naissance du travail bien fait et
une consécration pour la NW TV
qui a su saisir la balle au bond
pour révolutionner le paysage
médiatique togolais ", a dit la
ministre.

Le directeur de New World
TV, Nimonka Kolani, n'en pense
pas moins. Il est conscient de la
lourde tâche qui lui incombe.
"NW TV travaille d'arrache-pied
pour être à la hauteur de ses
engagements et de l'attente de la
FIFA, d'une diffusion de qualité
accessible au plus grand nomb-
re", a-t-il dit.

En rappel, le groupe de télévi-
sions satellitaires de droit togo-
lais New World TV, a décroché

les droits de retransmission de la
Coupe du Monde de la FIFA
2022™ et la Coupe du Monde
Féminine de la FIFA 2023™
dans les pays francophones
d'Afrique sub-saharienne. Le
contrat de licence, signé le 26
avril 2021, fait de NW TV, le dif-
fuseur officiel dans l'espace fran-
cophone du continent. Il s'agit du
Bénin, du Burundi, du Burkina
Faso, du Cameroun, de la
République centrafricaine, du

Tchad, de la République du
Congo, de la République démo-
cratique du Congo, de la Côte
d'Ivoire, du Gabon, de la Guinée,
de Madagascar, du Mali, de
Maurice, du Niger, du Rwanda,
du Sénégal, des Seychelles et du
Togo. 

Il faut signaler que la 22e édi-
tion de la compétition de la
Coupe du monde de football de
2022, qui se tiendra pour la pre-
mière fois au Moyen-Orient, au
Qatar, comprendra, pour la pre-
mière fois, 32 équipes. 64 matchs
seront ainsi proposés aux télé-
spectateurs. La compétition se
tiendra aussi pour la première
fois à la fin d'une année
(Novembre-Décembre). 

La Coupe du monde féminine
se tiendra en 2023 en Australie et
en Nouvelle-Zélande. Pour la
première fois aussi, 32 équipes
participeront à la compétition,
contre 24 auparavant.

L'Homme naît, vit et grandit
dans une Société. Celle-ci

l'ayant vu naitre, le forme, le façonne,
l'éduque et l'éprouve.

Si la souffrance, sous diverses for-
mes, est inhérente à l'existence humai-
ne, il faut tout de même reconnaitre que
les formes de souffrances proviennent,
la plupart du temps, de nos semblables,
de nos prochains.

L'Homme, pour ceux qui le sont à
dessein et s'en réjouissent malheureuse-
ment, s'illustre parfois ou très souvent,
c'est selon, dans une méchanceté fortui-
te vis-à-vis de son semblable. On prend
naturellement plaisir à être objet de
chute pour son prochain. On s'y plait.

Poser sur le chemin d'autrui ou s'é-
vertuer à le salir, à le vilipender, à le
nuire, est devenu, très malheureuse-
ment, le sport favori de moult person-
nes. Faire du mal à son prochain, c'est ,
selon eux, comme gagner une médaille
aux Jeux Olympiques. Tous les coups
bas sont donc permis. Cependant, ce
que le méchant, le mesquin, le perfide
oublie généralement, c'est justement
que la roue tourne.

Le Pavé mosaïque est plein de sens.
C'est un symbole. Il existe toujours
quelque part un être qui semble diffé-
rent et appréciera les choses autrement.
C'est en ce moment, justement, que
l'expression " Pas de gloire sans
Sacrifices " trouve sa pleine et juste
définition.

Pensant faire du mal à autrui, c'est
autrement le former, lui donner les
outils nécessaires pour son développe-
ment, son épanouissement personnel,
pour le bien  de l'Humanité.

Le travail sur soi devient donc un
impératif, même en temps de souffran-
ce et d'épreuves multiformes.

En travaillant sur soi, on s'améliore
et on améliore tout autour de soi. Après
le moi, que je suis, le véritable travail
est également au sein de la cellule fami-
liale. Dans nos entreprises et sur nos
lieux de travail, nous avons l'impérieux
devoir de servir d'exemple de change-
ment ou d'amélioration. Ainsi donc,
nous pourrons, sans grande difficulté,
influencer l'Humanité.

Le travail sur soi passe également
par le combat de nos passions qui dés-
honorent l'Homme et nous rendent si
infirmes. C'est un exercice fastidieux
auquel je nous invite tous. Nous som-
mes cette Pierre brute que nous devons
continuellement dégrossir.

Crédo TETTEH

New World TV présente le trophée de la FIFA
MEDIA/SPORT : 

La star togolaise de footbal, Adébayor Shéyi, lors de la cérémonie
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CULTURE : Mieux repenser le Fonds d'aide à la culture (FAC)
La ''bonne nouvelle'' est

tombée pour les artistes et
promoteurs culturels, qui ont
soumis leur dossier pour le
financement de leur projet par le
Fonds d'aide à la culture (FAC).
Les 300 millions FCFA, dédiés
cette année, seront partagés
entre 512 projets sur 965 candi-
datures enregistrées. Que dire ?
Que penser ? 

Peu d'entre les artistes se sont
prononcés sur les attributions de
cette année. Mais il nous semble
tout simplement que ceux qui
ont en charge ce fonds ont déci-
dé simplement de faire ''Novissi''
aux artistes et aux promoteurs
culturels. Sinon, on ne comprend
pas le financement de cette
ribambelle de projets aussi fan-
taisistes les uns que les autres.
512 projets ! Quand on va établir
le rapport avec les 300 millions,
cela nous donne exactement
approximativement 585 937,5 F
CFA pour chacun des projets. Si
on prend certains projets, qui
sont financés à plus d'un million
de FCFA, et l'aide apportée aux
centres culturels qui s'élève à 2
millions de FCFA, il va sans dire
que certains projets vont se
retrouver avec moins de 500 000
FCFA. D'ailleurs, pour les arts
de la scène, le montant maxi-
mum attribué est de 800 000
FCFA. Ridicule !

Quand on voit des projets
comme celui de SANVEE
Kokou Beno, intitulé SUR MES
TRACES, consacré à la forma-
tion des formateurs (comédiens
et administrateurs culturels) se
retrouver avec 600 000 FCFA,
on a envie d'écraser une larme. Il
en est de même pour ces projets
de recensement des musiques
traditionnelles du pays, comme
celui YASSIH Eyadema (le
Griot de Pagouda). Un vrai tra-
vail de cette envergure nécessite
plus que les 700 000 FCFA qu'on
lui a alloués. 

Tous ces projets d'enregistre-
ments d'album et réalisations de
clips n'ont pas lieu d'être. Et
puis, que ferait un artiste de la
chanson avec 400 000 FCFA,
500 000 FCFA ? Un jour de stu-
dio ? Même si c'est une aide,
c'est insuffisant quant on sait
qu'un bon clip d'une seule chan-
son coûte de nos jours, au bas
mot, 3 millions de FCFA. On sait
très bien pourquoi ces centaines
d'artistes de la chanson et pro-
moteurs présentent des projets
au FAC. C'est, bien sûr, faute de
financement. 

Mais est-on sûr de l'usage des

400 000 FCFA remis à un artiste
qui a présenté un projet de 5
millions ? Nous sommes tous
des Togolais et chacun sait la
destination finale de cette
somme, une fois que l'artiste ou
le promoteur culturel l'a en main.
Ce n'est pas un débat. On aime-
rait tant voir de nouveaux artis-
tes de la scène, comédiens de la
trempe de Sanvee Béno, prendre
sa relève et celle de ses compa-
gnons du fameux Zitic, pour une
renommée de ce pays qu'on
appelle TOGO. Et cela passe par
des formations, des universités
d'écritures, des résidences d'ac-
teurs, etc. 

Messieurs du FAC, ne donnez
pas du poisson à nos artistes. Ils
n'en ont pas besoin. D'ailleurs,
ceux qui savent ce qu'ils veulent
dans ce métier n'ont jamais pos-
tulé pour ce genre de projets.
Messieurs du FAC, apprenez aux
artistes du Togo à pêcher du
poisson. Et cela passe par la for-
mation. 

Plus de la moitié des aides de
cette année sont allées au métier
des arts de scène, avec plus d'une
centaine d'attribution de 400.000
FCFA, 500.000 FCFA dans le
registre de production d'album
de chanson et de vidéo. Le mon-
tant total tournerait autour de
131.000.000 millions de Francs.
On gagnerait à faire une meilleu-
re et judicieuse répartition de ce
magot pour les projets dignes de
ce nom. Une fois encore, notre
intention n'est pas de pourfendre
ceux qui ont présenté ces genres
de projets. Aucunement!

Il en est de même pour les arts
plastiques, qui s'en sortent avec
31 millions de francs CFA. A
notre humble avis, on aurait
mieux fait de ne pas sélectionner
certains projets liés à la pandé-
mie de la Covid 19. D'autres
voies de financement sont plus
indiquées pour ce faire.  Le ciné-
ma et la littérature ne se sont pas
aussi bien lotis. 

En regardant la répartition de
cette année, on comprend aisé-
ment que les autorités ont voulu

faire du ''Novissi'' aux acteurs de
la culture. C'était annoncé.
Alors, si tant est que c'est en
''Novissi'' que le gouvernement
voulait transformer le FAC de
cette année, il n'y avait pas de
honte à le dire clairement que de
faire comme d'habitude et avoir
ces genres de projets qui, fran-
chement, laissent pantois! Les
artistes de toutes catégories sont
connus de tous. Ils ont des
regroupements ou associations
connus des autorités. On aurait
pu procéder alors autrement.
Cela dit, 400 000 FCFA, 500 000
FCFA et plus, ce n'est pas rien. 

Il est dit que, devant l'impres-
sion, largement dégagée par les
acteurs culturels, que l'Etat sem-
ble les avoir oubliés pendant
cette crise, alors que d'autres
franges de la société ont été
"secourues" par le programme
"Novissi", le ministre a répondu
que le Chef de l'Etat, en bon père
de famille, est obligé de penser à
la meilleure manière de porter
assistance à tous les secteurs,
pour ne pas donner l'impression
d'en privilégier certains au détri-
ment d'autres, écrivaient nos
confrères de TOGOCUL-
TURES. Tout en invitant les
acteurs culturels à faire parvenir
leurs idées et propositions, le
ministre a convenu, avec les par-
ticipants, que des appels vont
être lancés très bientôt pour le
compte de cette année 2021,
avec des critères étudiés afin que
le FAC soulage quelque peu,
dans la mesure du possible, le
plus grand nombre d'acteurs cul-
turels en proie au désarroi des
plus profonds. Ceci explique
peut-être cela.

Mais alors, si c'est le cas,
qu'ont fait les 400 autres dont les
'' projets '' n'ont pas été retenus?
Ne sont-ils pas des artistes ?
N'ont-ils pas au moins dit qu'ils
allaient enregistrés une chanson
ou un clip ? N'ont-ils pas dit
qu'ils allaient faire un tableau ou
faire un film sur la Covid 19 ?
Et ceux des acteurs qui n'ont pas
postulé ?

Au-delà de ces digressions de
bon aloi, la grande question de la
réforme du Fac demeure. Elle a
été l'objet de discussion au début
du 2è trimestre de cette année.
Lancé en 2013 par le
Gouvernement, qui met chaque
année 300 millions de francs
CFA à la disposition des acteurs
culturels, pour accompagner dif-
férents projets, le FAC se trouve
au centre de controverses.
Beaucoup de récriminations sont
parvenues aux oreilles du
Gouvernement, selon
Togocultures.com.

Les interrogations portent sur
la périodicité des appels à pro-
jets : faut-il le faire chaque année
au risque de disposer, rien que de
300 millions pour financer des
projets, ou faut-il aller à une
biennale de financement des
projets qui porterait le finance-
ment cumulé à 600 millions tous
les 2 ans ? D'intéressantes pistes
ont été explorées et des ques-
tionnements fondamentaux ont
été exprimés. Avec le FAC, ne
faut-il pas définir des priorités et
des objectifs à atteindre dans 5
ans, dans 10 ans pour la culture
togolaise ? Qu'en est-il de la
prise en compte équitable de
tous les secteurs dans la réparti-
tion du fonds ? Doit-on aller à
des quotas par secteur ? Les
fédérations d'associations cultu-
relles doivent-elles porter des
projets ou bien il faut que cela se
fasse par des acteurs indivi-
duels? 

A propos des infrastructures,
ne faut-il pas accompagner les
centres culturels privés existant,
en définissant des attentes et
objectifs à atteindre, dans le
cadre des productions et créa-
tions qu'ils se doivent d'ac-
cueillir ? Sur quoi doit-on tra-
vailler ? La création ? La circu-
lation ou la diffusion culturelle ?
Pourquoi certains acteurs ont-ils
l'impression que leurs secteurs
d'activité sont délaissés : le théâ-
tre, la danse, les arts visuels ?
Que faire pour arriver à réduire
la fracture culturelle existant
entre Lomé et les autres villes
qui semblent manquer de tout ?
Comment accompagner les
acteurs culturels dans la repré-
sentation et la visibilité interna-
tionales de notre pays et de nos
cultures ? De vraies questions et
questionnements qui méritent
qu'on s'y penche sérieusement
avant les prochains appels à can-
didatures du FAC. A bon enten-
deur…

Le ministre de la Culture, Perre Lamadokou (g) remettant un chèque à un bénéficiaire

Par Ali SAMBA

Zozo
122E PARTI POLITIQUE AU TOGO 

Au Togo, la politique attire toujours autant de can-
didats. Dernier en date, Aubin Kodjovi Thon et son
nouveau parti 'La nouvelle vision'. Le 122e enregis-
tré dans le pays ! 
Pas de programme pour le moment.
Seule indication de sa stratégie, faire table rase de
la politique à l'ancienne symbolisée par les rivalités,
les querelles de personnes et les luttes d'influence.
Positionné dans une opposition light, Aubin
Kodjovi Thon attend les prochains scrutins pour
démontrer son aptitude à gouverner. Les consulta-
tions à venir sont les régionales dont la date n'a pas
été fixée pour le moment.
M. Thon avait fait acte de candidature en indépen-
dant lors de la présidentielle de 2020.
Source :@Republicoftogo.com

DERNIER VOYAGE 

Eugénie Nakpa-Polo, présidente de la Commission
nationale des droits de l'homme (CNDH), décédée
le 16 août dernier à l'âge de 65 ans, a été inhumée
samedi dans son village natal de Kanté (nord).
Une messe, dirigée par les évêques de Dapaong,
Kara et l'évêque émérite de Dapaong (natif de
Kanté), avait précédé l'inhumation. 
Source :@Republicoftogo.com

RETOUR À L'ORDRE CONSTITUTIONNEL
La Cédéao a
condamné
dimanche soir
le coup de
force en Guinée.
'Elle condamne avec la plus grande fermeté cette
tentative de coup d'Etat', indique un communiqué.
L'organisation ouest-africaine exige le respect de
l'intégrité physique du président Alpha Condé et sa
libération immédiate et sans condition ainsi que
celle de toutes les personnalités arrêtées. 
Elle exige également le retour à l'ordre constitution-
nel sous peine de sanctions. 
La Cédéao réaffirme sa désapprobation de tout
changement politique anticonstitutionnel. 
Enfin, elle demande aux forces de défense et de
sécurité de demeurer dans une posture républicaine
et exprime sa solidarité envers le peuple et le
Gouvernement Guinéens. 
Même réaction du côté de l'Union africaine.
Hors Afrique, plusieurs pays ont manifesté leur dés-
approbation. C'est le cas de la France et de la
Turquie.
Des officiers des forces spéciales guinéennes ont
affirmé avoir capturé le chef de l'Etat Alpha Condé
et "dissoudre" les institutions, mais une grande
confusion régnait à Conakry sur qui était maître de
la situation.
Source :@Republicoftogo.com
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Au deuxième trimestre 2021,
les exportations du Togo s'é-

lèvent à 147 016,6 millions de francs
Cfa en valeur et à 995 768,5 tonnes
en quantité. Quant aux importa-
tions, elles s'élèvent à 338 404,2
millions de francs Cfa en valeur et à
1 049 870,3 tonnes en quantité. Ces
niveaux des échanges donnent un
solde commercial déficitaire de 191
387,7 millions de francs Cfa. 

Principaux produits échangés. 
Les "phosphates naturels de cal-

cium, phosphates alumino-calciques
naturels et craies phosphatées" cons-
tituent le premier produit fourni à
l'extérieur au deuxième trimestre
2021, avec une valeur de 16 907,3
millions de francs Cfa. Ils représen-
tent 11,5% des exportations du tri-
mestre. Les "motocycles et cycles à
moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, à moteurs à explosion à pistons
alternatifs, d'une cylindrée supérieure
à 50 cm3, mais ne dépassant pas 250
cm3 " sont le deuxième produit
exporté, avec une valeur de 12 434,4
millions de francs Cfa pour un volu-
me de 12 434,5 tonnes. Ils représen-
tent 8,5% des exportations. 

Le "coton (à l'exclusion des lin-
ters), non cardé ni peigné" constitue
le troisième produit exporté, d'une
valeur de 11 470,6 millions de francs
Cfa pour une quantité de 11 863,4
tonnes et une part relative de 7,8%.
Suivent, dans l'ordre croissant, les
"ciments non pulvérisés dits clin-
kers", les "huiles de pétrole ou de
minéraux bitumineux (à l'exclusion
des huiles brutes) et préparations, qui
contiennent en poids 70% ou plus
d'huiles de pétrole ou de minéraux

bitumineux et dont ces huiles consti-
tuent l'élément de base", les "sacs,
sachets, pochettes et cornets en
matières plastiques", les "perruques,
barbes, sourcils, cils, mèches et arti-
cles analogues en cheveux, poils ou
matières textiles ; ouvrages en che-
veux", l'"huile de palme raffinée et
ses fractions", les "produits de beauté
ou de maquillage préparés et prépara-
tions pour l'entretien ou les soins de
la peau (autres que les médicaments),
y compris les préparations antisolai-
res et les préparations pour bronzer;
préparations pour manucures ou
pédicures" et les "autres articles en
matière plastique". 

Ces dix premiers produits expor-
tés représentent 64,2% des exporta-
tions en valeur du trimestre, pèsent
779 461,1 tonnes et valent 94 387,5
millions de francs Cfa. 

Au même moment, les "motocy-
cles et cycles à moteur auxiliaire,
avec ou sans side-car, à moteurs à
explosion à pistons alternatifs, d'une
cylindrée supérieure à 50 cm3 mais
ne dépassant pas 250 cm3, " consti-
tuent le premier produit importé au
deuxième trimestre 2021, avec une
valeur de 19 970,8 millions de francs
Cfa et une quantité de 20 597,4 ton-

nes. La part relative de ce produit est
de 5,9%. 

Les "véhicules à moteur pour le
transport des personnes" constituent
le deuxième produit importé avec une
valeur de 13 128,4 millions de francs
Cfa, pour une quantité de 6 864,1 ton-
nes. Ce produit représente 3,9% des
importations du trimestre. Le troisiè-
me produit est constitué des "médica-
ments, présentés sous forme de doses
ou conditionnés pour la vente au
détail". Sa valeur est de 12 954,1
millions de francs Cfa pour une quan-
tité de 1 796,7 et une part relative de
3,8% des importations du trimestre.
Ici, les dix premiers produits impor-
tés ont une valeur de 101 972,4
millions de francs Cfa et représentent
30,1% de toutes les importations. 

Principaux partenaires com-
merciaux 

Le premier client du Togo est le
Burkina-Faso, avec une part de
14,4% des exportations du trimestre.
Les exportations du Togo vers ce
pays s'élèvent en valeur à 21 158,5
millions de francs Cfa et en quantité à
222 430,9 tonnes. Le Mali est le
deuxième client du Togo, avec une
part relative de 11,2%. Les exporta-

tions du Togo, à destination du Mali
s'élèvent en valeur à 16 467,8
millions de francs Cfa et en quantité à
16 467,8 tonnes. Le Ghana est le troi-
sième client, avec une part relative de
9,3%. Les exportations à destination
du Ghana s'élèvent en valeur à 13
697,5 millions de francs Cfa et en
quantité à 146 159,7 tonnes. Les aut-
res clients du Togo sont la Côte
d'Ivoire (9,2%), le Bénin (9,1%), le
Niger (9,0%), l'Australie (5,6%), etc.
La France ne vient qu'en 8ème posi-
tion et l'Inde est 10ème. 

Les dix premiers clients du Togo
représentent 80,6% des exportations
totales du trimestre. A l'importation,
la Chine est le premier fournisseur du
Togo avec une part relative de 22,8%
des importations du trimestre. Les
importations venant de la Chine s'élè-
vent en valeur à 77 272,5 millions de
francs Cfa pour une quantité de mar-
chandises de 101 712,4 tonnes. La
France est le deuxième fournisseur du
Togo avec une part relative de 8,8%.
Les importations venant de la France
s'élèvent en valeur à 29 825,2
millions de francs Cfa et en quantité à
87 595,2 tonnes. L'Inde est le troisiè-
me fournisseur, dont les exportations
de marchandises vers le Togo valent
28 401,0 millions de francs Cfa pour
une quantité de marchandises de 68
018,0 tonnes et une part relative de
8,4% des exportations. Les autres
fournisseurs du Togo sont le Japon
(4,2%), l'Espagne (4,2%),
l'Allemagne (3,5%), la Grèce (3,3%),
etc. Ici, le seul pays africain dans les
dix premiers est le Ghana avec 57
066,2 tonnes de marchandises pour 9
620,2 millions de francs Cfa. Ce voi-
sin de l'ouest a pesé 2,8% dans les
importations trimestrielles du Togo. 

ECONOMIE :Phosphates et Motocyclettes, produits
les plus exportés au deuxième trimestre

Zozo
CYBERSÉCURITÉ : LE TOGO SE DOTE D'IM-
PORTANTS MOYENS 

Cina Lawson, la ministre de l'Economie numérique et de
la Transformation digitale, a participé du 1er au 3 septem-
bre en ligne au Forum européen sur la cybersécurité. Seul
officiel africain invité aux débats.
Le Forum a été ouvert par le président polonais, Andrzej
Duda, dont le pays accueillait l'évènement.
Les entreprises du continent sont de plus en plus ciblées
par les attaques de hackeurs. Un danger qui s'est accru
avec la pandémie de Covid-19.
Ces dernières années, le numérique a progressé à pas de
géant en Afrique. Sites marchands, paiements mobile ….
Le secteur est en forte croissance.
Mais la cybersécurité demeure le parent pauvre de cette
transformation. La faiblesse des infrastructures, le manque
de compétences et l'absence de sensibilisation des entrepri-
ses et des usagers rendent l'Afrique particulièrement vul-
nérable aux cyberattaques.
Les sites stratégiques (aéroports, centrales électriques,
réseaux téléphoniques …) sont sous la menace des pirates.
Cina Lawson a rappelé cette réalité tout en soulignant que
son pays avaient pris les devants en créant une Agence
publique spécialisée dans la cybersécurité.
Source :@Republicoftogo.com

LOMÉ VU DE L'ESPACE 

A Lomé, il y a le ministère du Tourisme et Thomas
Pesquet. 
Depuis la Station spatiale internationale, l'astronaute fran-
çais Thomas Pesquet a offert une nouvelle photo de Lomé
à ses abonnés Instagram.
'La ville de Lomé, où mes parents ont été prof en 1974 et
1975 ! Je me rappelle grandissant en Normandie de
quelques souvenirs incongrus rapportés du Togo qui peu-
plaient notre salon… La ville a dû bien changer depuis,
mais le front de mer semble toujours planté de . On distin-
gue très bien la frontière avec le Ghana, ou encore le
palais présidentiel', écrit-il sur son compte Instagram.
Depuis le 24 avril dernier, Thomas Pesquet effectue sa
seconde mission à bord de la station spatiale internationa-
le.
Une nouvelle aventure qu'il ne manque pas d'intensément
documenter sur Instagram, offrant à ses nombreux et nom-
breuses fans un aperçu de son quotidien, entre expériences
scientifiques, photos et divertissements aux côtés de ses
camarades. 
Retour sur terre prévu en octobre ou novembre.
Source :@Republicoftogo.com

RÉOUVERTURE DU VACCINODROME LUNDI 

Le vaccinodrome installé au stade de Kégué (Lomé) est
fermé jusque'à lundi matin en raison du déroulement du
match Togo-Namibie.
Les autres centres fonctionnent normalement et les volon-
taires peuvent recevoir leur première ou deuxième injec-
tion après avoir pris rendez-vous préalablement.
Source :@Republicoftogo.com

Unecarière de phosphates
Par Koudjoukabalo

ECONOMIE : Le Threshold du MCC opérationnel
Après un temps qui parais-

sait interminable pour le
gouvernement togolais, le
Threshold du MCC est finalement
opérationnel, à travers le lance-
ment des activités de l'organisme
chargé de sa mise en œuvre.
Estimé à environ 20 milliards de
francs Cfa, cette aide des USA
vise à soutenir les efforts du gou-
vernement togolais dans deux sec-
teurs : stimuler la croissance éco-
nomique et réduire la pauvreté,
grâce à des réformes dans le sec-
teur des technologies de l'infor-
mation et de la communication
(TIC) et le secteur du foncier,
pour accélérer la productivité
agricole. 

Les fonds alloués au Togo vont
permettre d'améliorer l'efficience
des entreprises, la productivité, les
investissements et la croissance,
grâce à un accès amélioré aux ser-
vices des TIC de haute qualité à un
coût abordable au Togo ; d'accélé-
rer la productivité agricole, qui a
pour objectif d'améliorer la sécuri-

té du régime foncier pour accroître
les investissements dans le secteur
agricole. 
De même, la réforme des TIC doit
aussi passer par un régime régle-
mentaire indépendant, un service
étendu aux zones mal desservies et
une utilisation accrue des TIC, par
les femmes et les petites entrepri-
ses, tandis que la réforme foncière
va inclure l'élargissement de l'ac-
cès à la terre, par la reconnaissance
et la protection des droits fonciers
légitimes dans cinq zones pilotes à
travers le pays.
Pour le ministre de l'Economie et

des finances, le programme
Threshold de la Millenium
Challenge Corporation (MCC) est
une aubaine pour le gouvernement,
alors qu'il s'évertue à adopter de
nouvelles priorités, contenues dans
la feuille de route gouvernementa-
le pour la période 2020- 2025, avec
pour vision de faire du Togo un
pays en paix, une Nation moderne,
avec une croissance économique
inclusive et durable. L'autorité a
appelé à un réaménagement des
indicateurs du programme, car
depuis la signature de l'accord du
14 février 2019, des avancées ont

été observées dans les domaines,
faisant l'objet de cet accord,
notamment le foncier et les TIC.  
Selon le ministre, ces réaménage-
ments se feront en étroite collabo-
ration avec les parties prenantes
pour lesquelles le programme est
une opportunité de renforcement
des capacités institutionnelles et
organisationnelles. "Aujourd'hui,
le Gouvernement ambitionne d'être
éligible au programme Compact
dans les toutes prochaines sessions
du Conseil d'Administration de la
Millennium Challenge
Corporation, sur la base de la per-
formance remarquable du Togo ", a
indiqué Sani Yaya.  Le ministre se
base sur les performances du pays
au fil des années :  Sept (7) indica-
teurs sur 20 validés en 2015, qua-
torze (14) en 2020 et quinze (15)
indicateurs en 2021.
Il faut rappeler que c'est le 14
février 2019 qu'est intervenue la
signature de l'accord de don du
Programme Threshold, après l'ex-
cellent travail fait par les membres

Le ministre Sani Yaya et l’Ambassadeur des USA au Togo, lors de la cérémonie

Suite à la page 5
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Le Togo adhère à deux accords de l’OCDE
Zozo

SUPÉRIEUR : DES BOURSES D’ÉTUDES AU
MAROC DISPONIBLES POUR LES NOU-
VEAUX BACHELIERS

Les nouveaux bacheliers désireux de poursuivre leurs
études au Maroc, ont une chance de voir se réaliser ce
vœu. En effet, ils ont jusqu’au 10 septembre prochain,
pour déposer leur dossiers de candidatures à la
Direction des bourses et stages (DBS) à Lomé.
Dans le cadre de la « convention-cadre de coopération
entre l’Office de la formation professionnelle et de la
promotion du travail (OFPPT), l’Agence marocaine
de coopération internationale (AMCI), et le ministère
délégué chargé de l’enseignement technique et de l’ar-
tisanat », il est accordé des bourses d’études pour les
titulaires du Baccalauréat Technique 2021, indique un
communiqué du ministre de l’Enseignement supé-
rieur.
Plusieurs conditions sont à remplir en vue d’être éligi-
ble à ces bourses d’études. Il faut être âgé de 23 ans
au plus, avoir obtenu une mention ‘’Assez-Bien’’ et
plus, au Baccalauréat deuxième partie (BAC 2), dans
les séries F1, F2, F3, F4, E et Ti, et soumettre un dos-
sier (composé d’une copie de l’acte de naissance, une
copie du certificat de nationalité, une copie du relevé
de notes du Bac1, une copie du relevé de notes du
Bac2, une copie de l’attestation du Bac2).
Les dossiers de candidatures sont à déposer à la DBS,
au plus tard, le vendredi 10 septembre prochain à 17h. 
@macite.info

ENTREPRENEURIAT SOCIAL : LES 9 ET 10
SEPTEMBRE PROCHAINS POUR LA 4ÈME
CONFÉRENCE INTERNATIONALE EN MODE
VIRTUEL

C'est la semaine prochaine que se tiendra, en mode
virtuel crise sanitaire oblige, la 4ème édition de la
Conférence internationale sur les entreprises sociales
et la responsabilité sociale des entreprises (CIESRES
21). Organisée du 09 au 10 septembre, cette rencontre
vise à servir de creuset pour des réflexions sur la
responsabilité sociétale des entreprises et leur contri-
bution au développement socio-économique du Togo,
en lien avec la feuille de route quinquennale de l'exé-
cutif togolais.
" Entreprenariat social : levier d'actions pour dynami-
ser la création d'emploi dans les collectivités locales ",
tel est le thème de cette 4ème édition qui, comme l'é-
dition dernière, se tiendra en mode virtuel.
Durant deux jours, les participants au cours des tra-
vaux devront réfléchir aux différents moyens visant la
création d'emplois dans les collectivités locales.
L'initiative démarrée depuis 2018 et soutenue par
l'Ambassade des États-Unis, visent également à
approfondir annuellement les réflexions entre les déci-
deurs politiques, les partenaires au développement, les
les experts et les acteurs de l'Économie sociale et soli-
daire (ESS). Ils sont environ 2.000 panélistes, entre
autres, du Cameroun, des États-Unis, de la Côte
d'Ivoire, du Bénin, de la Roumanie, du Haïti et du
Togo, à partager leurs expériences en matière de
responsabilité sociale.
@macite.info

Le Togo vient de faire un pas
de plus dans la lutte contre

les crimes économiques, notamment
la fraude et l’évasion fiscales. Le
pays a adhéré officiellement, le
mardi 31 août dernier, à deux
conventions de l’Organisation de
coopération et de développement
économiques (OCDE). Un moyen
pour le pays, de consolider davan-
tage le dispositif existant, mais aussi
de combler les éventuels vides dans
son arsenal juridique.

Les questions liées à la fraude et
à l’évasion fiscales seront mieux
appréhendées désormais au Togo.
Membre de l’OCDE depuis 2019, le
Togo a adhéré, en effet, à deux
Conventions de l’Organisation. Il
s’agit du Cadre inclusif OCDE/G20
sur le BEPS, et du Plan des Deux
Piliers.

Le premier vise à lutter contre
l’évasion fiscale et à améliorer la
cohérence des règles fiscales inter-
nationales. Il ambitionne également
d’assurer, aux pays signataire, un
environnement fiscal plus transpa-
rent. Grâce à cet outil, le Togo pour-
ra disposer d’un arsenal de 15 mesu-
res (le Paquet BPES) dont la mise en
œuvre dote le gouvernement d’ins-
truments efficaces pour la préven-
tion et la lutte contre l’évasion des
capitaux.

Le Plan des Deux Piliers, quant à
lui, tout en relevant les défis posés
par la numérisation de l’économie,
va permettre vraisemblablement de
« réformer les règles fiscales inter-
nationales et faire en sorte que les
entreprises multinationales paient
une juste part d’impôt partout où
elles exercent des activités »,
indique-t-on.

Notons que le Pilier « Un »
garantira une répartition plus équita-

ble des bénéfices et des droits d’im-
position entre les pays dans lesquels
opèrent les grandes entreprises mul-
tinationales (EMN).

Il prend en compte également les
multinationales intervenant dans le
numérique, et permettra par ailleurs,
de réattribuer une partie des droits
d’imposition des pays d’origine aux
pays de marché dans lesquels les
EMN exercent des activités com-
merciales et réalisent des bénéfices,
qu’elles y aient ou non une présence
physique. Le Pilier « Deux » envisa-
ge lui, d’encadrer la concurrence fis-
cale dommageable à la perception
de l’impôt sur les sociétés par l’in-
troduction d’un impôt minimum
mondial que les États peuvent col-
lecter pour protéger leur base d’im-
position.

@macite.info

LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET L’ÉVASION FISCALES :

de la cellule MCA-TOGO. ". 
En Octobre de la même année, le
Togo a mis en place l'OMCA-
Togo, l'organisme de mise en
œuvre du fonds de développement
bilatéral américain, 'Millenium
Challenge Account' (MCA), à tra-
vers un décret. 
C'est une des recommandations du
Millenium Challenge Corporation,
pour le démarrage effectif du
Programme Threshold. " La mise
en place de cet organisme permet-
tra de faciliter la réalisation des

projets de développement retenus
dans l'Accord et, à terme, d'attein-
dre le niveau d'admission au pro-
chain pallier du MCC, le
Programme Compact ", avait sou-
tenu le gouvernement. " Je vou-
drais réitérer l'engagement du
Gouvernement, d'une part, à mett-
re en œuvre, avec succès, le pro-
gramme Threshold et, d'autre part,
à poursuivre la dynamique des
réformes. La volonté de réformes,
portée au plus haut niveau de
l'Etat, est traduite dans les différen-
tes évaluations, telles que le Doing

Business, le Country Policy and
Institution Assessment (CPIA), la
Millennium Challenge
Corporation (MCC), Mo Ibrahim,
Women business and Law,… et a
permis l'admission de notre pays
au sein du cercle restreint des pays
africains éligibles à l'initiative
"Compact with Africa" du G20" a
dit le ministre, exhortant la cellule
sectorielle à travailler davantage et
à veiller au grain pour l'améliora-
tion des scores  afin que le Togo
puisse bénéficier du programme
Compact du MCC.

Suite de la page 4

ECONOMIE : Le Threshold du MCC opérationnel

School Assur : Plus de 2,5 millions de prises
en charge sanitaire réalisées depuis 2017
Le Chef de l'Etat s'est engagé

à permettre à toutes les caté-
gories socio-professionnelles,
acteurs de l'informel et populations
vulnérables, l'accès aux soins de
santé essentiels. Objectif, réduire
sensiblement la part du coût des
soins de santé supportés par les
ménages et améliorer ainsi leurs
conditions de vie.

La santé des enfants, en particu-
lier des écoliers et élèves constitue
une priorité pour le Président Faure
Gnassingbé. Et depuis plus de trois
ans, la protection sociale instaurée
en milieu scolaire, permet de relever
ce défi. En attendant l'extension de
l'assurance maladie universelle à
toutes les catégories sociales, les
écoliers et élèves continuent de
bénéficier de la protection sociale
en milieu scolaire grâce à School
Assur. " Il est difficile d'imaginer
plus grande injustice que celle qui
prive l'enfant de la capacité de déve-
lopper pleinement ses talents.
Raison pour laquelle depuis plus de
trois ans, le programme de protec-
tion sociale en milieu scolaire
School Assur accompagne nos
enfants écoliers et élèves des éta-
blissements publics ", affirme-t-on.

Ainsi, des écoliers et élèves des éta-
blissements publics ont pu donc
obtenir gratuitement des prestations
de consultation, d'analyses, d'hospi-
talisation, de chirurgie et de phar-
macie.

Au 29 août 2021, le cumul de
prestations sanitaires réalisées au
profit des élèves du Togo, dans le
cadre du programme School Assur,
est estimé à 2.615.962, d'après les
données communiquées par le
Ministère chargé de l'inclusion
financière de l'organisation du sec-
teur informel. Sur environ 3 années
d'opérationnalisation, ce program-

me de protection sociale a permis la
réalisation de 1.031.059 consulta-
tions et 13.660 hospitalisations d'é-
lèves souffrant de diverses patholo-
gies et 48 097 cas de prises en char-
ge chirurgicale enregistrées. Sur la
même période, 290.310 analyses
ont été effectuées et 1.232.836 pres-
tations pharmaceutiques enregis-
trées. Ces données, d'après la sour-
ce, " traduisent l'impact croissant de
ce programme présidentiel, plus
précisément sur la santé des élèves
et écoliers des établissements
publics au Togo ".

Lancée en octobre 2017, School

Assur est une initiative du
Président de la République qui a
pour objectif, la protection sociale
des élèves du primaire et du secon-
daire des établissements publics, à
travers des offres de services de
santé gratuits. Le programme couv-
re essentiellement les risques de
maladie et la responsabilité civile
des bénéficiaires au cours de leur
scolarité. Les interventions vont de
la consultation aux opérations chi-
rurgicales), en passant par les
hospitalisations, les analyses ou les
prestations pharmaceutiques.

Plus de 6000 établissements
scolaires publiques du Togo ont en
tout bénéficié des prises en charge.
Le mécanisme a principalement
pour mission d'assurer la prise en
charge sanitaire gratuite de tous les
apprenants des écoles publiques du
Togo, aussi bien pendant l'année
scolaire qu'au cours des congés ou
vacances.. Depuis sa mise en
œuvre, le dispositif est unanime-
ment salué par tous les acteurs du
monde scolaire.

Les autorités affirment qu'en
permettant l'accès gratuit aux soins
de santé aux apprenants des établis-
sements publics, School Assur
contribue à la lutte pour que tous
les enfants Togolais bénéficient des
mêmes chances. 

Par exemple du 14 au 20 juin
2021, un total de 31 047 prises en
charge ont été réalisées sur toute
l'étendue du territoire national. Le
nombre de formations sanitaires
partenaires ayant été actives est de
691. Et du 21 au 27 juin 2021, 17
704 prestations sanitaires gratuites
ont été réalisées. Durant cette
période, la région des Plateaux a
été la plus active avec 7658 presta-
tions. Notons également que 692
Formations sanitaires ont été acti-
ves. Ces résultats portent le cumul
de prises en charge depuis le
démarrage du programme à 2 466
113. 
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Publi-repotage
SOUTIEN AUX ORPHELINS ET ENFANTS EN SITUATION DE VULNERABILITE : 
GTA ASSURANCES VIE aux côtés de l'ONG ANGE
et des associations REMAR-Togo et EBE

Composé de vivres, non-viv-
res et de kits scolaires, ces dons
sont un moyen pour GTA
ASSURANCES VIE de réitérer
sa détermination à poursuivre
ses actions en faveur de la petite
enfance et à promouvoir l'édu-
cation de qualité pour tous. Il

s'agit, à travers ce geste, de
"favoriser l'égalité des chances
pour une scolarisation réussie,
en particulier pour les enfants
issus de communautés à risques,
en améliorant notamment leurs
conditions de vie sanitaire et
socio-culturelle ", a souligné le
Directeur Général Adjoint de
GTA ASSURANCES VIE,
Mme Mabintou Traoré, qui
avait à ses côtés , M. Cédric
PANOU, Directeur commercial
et marketing.

Près de 500 enfants sont visés
par cette action qui, selon les
premiers responsables de GTA

ASSURANCES VIE, couvre
plusieurs villes du territoire
national, l'objectif visé étant
d'atteindre les couches vulnéra-
bles du Togo ", surtout en cette
période de crise sanitaire qui a
mis à mal tous les mécanismes
d'aide.

Et partout où la délégation de
GTA ASSURANCES VIE est
passée, c'est avec des chants et
des témoignages d'allégresse
qu'elle a été accueillie. A
Nukafu, par exemple, lors de la
visite à l'ONG ANGE, c'est par
des pas de danse que les bénéfi-
ciaires ont reçu ce don qui " est
une réelle bouffée d'oxygène à
l'orée de la rentrée scolaire ", a
souligné le Directeur exécutif de
l'ONG ANGE, Gabriel Kossi
Amouzou. " …Nous sommes
engagés auprès des enfants de la
rue, des enfants en conflit avec
la loi, et aujourd'hui nous avons

plus de 900 enfants à charge.
Donc recevoir GTA ASSU-
RANCES VIE ce matin, avec
ces vivres et ses produits phar-
maceutiques, (…) c'est de l'oxy-

gène qui nous est donné de pou-
voir bénéficier de cet appui pour
mieux venir en aide à tous ces
enfants …", a souligné le
Directeur exécutif de ANGE. 

" C'est difficile de gérer les
enfants de la rue. Il faut veiller à
tous points de vue à ce que les
enfants ne retombent pas dans
les anciennes habitudes. Ce sou-
tien que nous offre  GTA ASSU-
RANCES VIE, vient à point
nommé, car avec la pandémie de
covid-19, les soutiens devien-
nent rares ", a confié Yemata
Junior Franck, contrôleur au
Centre REMAR-Togo.

À PROPOS DE GTAASSU-
RANCES VIE

Leader sur le marché togolais

de l'assurance vie depuis plus de
20 ans, GTA Assurances Vie
fournit tant aux particuliers
qu'aux entreprises, une gamme
complète de produits d'assuran-
ce vie. La compagnie concentre
ses moyens et activités pour
accompagner et satisfaire les
attentes des populations en
matière de prévoyance notam-

ment les garanties emprunteurs,
les différentes indemnités, les
rentes…

GTA Assurances Vie est une
filiale du groupe Banque
Centrale Populaire (BCP) du
Maroc, présent dans la zone
UEMOA à travers les réseaux
bancaires Banque Atlantique et
BIA NIGER, les filiales spécia-
lisées à savoir Banque
d'Affaires (Atlantique Finance),
Gestion d'actifs (Atlantic Asset
Management), Assurances
(Atlantique Assurances et
Atlantique Assurance Vie en
Côte d'Ivoire, GTA Assurances
et GTA Assurances Vie au
Togo).

JPB

Photo de famaille après la remise de don  à l’Ong ANGE à Nukafu, à  Lomé le 1er Septembre.

Ici avec les bénéficiaires du centre REMAR-Togo à  Zanguéra le 02 Septembre.

Le centre EBE, à Atakpamé, n’était pas du reste. Il a été visité par les premiers responsables de GTA ASSURANCE VIE le 03 septembre.

Dans le cadre de ses actions citoyennes, GTA ASSURANCES VIE filiale du groupe Banque
Centrale Populaire (BCP), a entrepris, du 1er au 03 septembre dernier, une vaste campagne de

remise de dons aux centres de prise en charge d'orphelins et enfants en situation de vulnérabilité à
Lomé, à Zanguéra et à Atakpamé. Trois structures ont été visées, les centres d'accueil respectifs de
l'ONG ANGE (Amis pour une Nouvelle Génération des Enfants) à Lomé, de l'association
"Réhabilitation des Marginaux" (REMAR-Togo) à Zanguéra, et de  l'association " Ensemble pour le
Bien-être des Enfants " (E.B.E.) via son pôle d'action " Village de la Joie ".

Remise symbolique du don à l’ONG ANGE à Nukafu à Lomé .
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